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En mars dernier, le 
renouvellement des 
conseils municipaux a 
entraîné la désigna-
tion de nouveaux 
délégués au sein du 
Comité Syndical du 
SIEL. Réuni le 19 mai, 
à Veauche, celui-ci a 

procédé à l’élection du Président et des 
membres du Bureau. 
Je tiens évidemment à vous remercier pour 
la con! ance que vous m’avez à nouveau 
témoignée. 

Au cours de cette nouvelle mandature, 
nous poursuivrons notre action de concer-
tation avec les collectivités, et ce, dans 
un souci constant de développement de 
l’économie locale.  

Nous renforcerons notre engagement 
en faveur des énergies renouvelables et 
continuerons nos actions de dissimulations 
de réseaux dans le cadre d’aménagement 
de bourgs et de centres-villes. Les actions 
d’information et de sensibilisation auprès 
des différents publics seront multipliées. 

En! n, nous souhaitons vous associer 
davantage à la vie du Syndicat avec la mise 
en place de groupes de travail composés 
d’élus du département. Nous voulons 
que le SIEL vous apporte au quotidien les 
services dont vous avez besoin.

Dans un souci d’ef! cacité constante, nous 
serons là pour vous conseiller et vous 
accompagner dans vos projets. 

La mise en place de plusieurs outils com-
me l’Extranet permettra à nos adhérents 
d’accéder à leurs dossiers et de suivre «en 
direct» leur évolution.

Vous l’aurez sans doute remarqué, cette 
mandature s’accompagne d’un journal 
Plein Siel relooké… 
Plus actuelle, plus dynamique, cette lettre 
d’information se veut à l’image du SIEL, un 
syndicat porteur d’avenir. 

Bernard FOURNIER
Président du SIEL

Du dynamisme en perspective 
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En France, et plus spéci! quement dans le département 
de la Loire, le SIEL a jugé pertinent de tester le projet Eco 
N’Home directement auprès des foyers, et ce, dans le but 
de quanti! er les économies d’énergie engendrées par un 
diagnostic personnalisé dans chaque foyer, des recom-
mandations et un suivi dans le temps. 
Le SIEL, associée à Latere, a donc sélectionné 32 volontai-
res et les a accompagnés dans cette démarche. Le 7 avril 
dernier, Olivier Venet, technicien SIEL, en charge de mener 
à bien cette opération, a rencontré Christian Arnaud, un 
volontaire ligérien très investi. 

1 opération, 3 visites

Concrètement, le travail d’Olivier Venet se décompose en 
trois visites :

" 1ère visite : Réalisation d’un Diagnostic de Performance 
Energétique (DPE) de la maison (les immeubles de loge-
ments ne sont pas concernés par Eco N’Home).
Pose de sous compteurs pour les principaux appareils 
électriques.

" 2ème visite (environ un mois plus tard) : Relevé des 
sous compteurs, analyse des mesures pour montrer que 
les consommations les plus importantes sont celles des 
appareils de froid (réfrigérateur, congélateur) 
Identi! cation des consommations électriques évitables 
(sèche linge mal utilisé etc.)
Mise en place d’un programme d’actions avec la famille, 
estimant les économies réalistes. 

" 3ème visite (un an plus tard) : Véri! cation que les préco-
nisations faites sont suivies d’effet.

Opération « Eco N’Home » 
connaître et réduire les consommations  
d’énergie des ménages
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Lancé en janvier 2006 pour 2 ans, le projet européen “Eco N’Home” a pour objectif d’accompagner 
2 000 familles candidates en Europe dans une démarche de réduction de leurs consommations 
d’énergie et de leurs émissions de gaz à effet de serre. 

Chacun peut agir individuellement ! 
Christian ARNAUD, volontaire de l’opération Eco N’Home

Désireux d’obtenir un diagnos tic énergétiq ue gratuit puis de se lancer dans une démarc he 
visant à réduire ses dépenses d’énergies, Christian Arnaud a donc répondu fa vorablement 
à la proposition du SIEL.

Lors de votre première rencontre avec le technicien SIEL, aviez-vous d’ores et déjà en tête  
des idées précises quant aux futures ins tal lations que vous souhaitiez mettre en place ?
«Non, pas vraiment. Ma maison n’était pas très bien isolée. Je souhaitais donc avant tout effec-
tuer un bilan énergétique. J’avais également une vieille chaudière et un plombier m’avait conseillé 
de la remplacer par un chauffe-eau solaire.»

L’installation de panneaux solaires a donc été envisagée ?
«Effectivement ! Et ils fonctionnent depuis plusieurs mois. Et ils ne sont pas la seule instal lation 
que j’ai réalisée ! Je me suis engagé dans plusieurs actions, notamment la sur-isolation des 
combles, la mise en place d’une chaudière condensation ou encore l’achat de lampes basse 
consommation.
Pour l’instant, parmi les préconisations faites par le technicien, seul le congélateur, qui n’était pas une priorité, n’a pas 
été changé. Je vais sans doute attendre qu’il arrive en " n de vie.»

Quel est le montant total de ces investissements ?
«Environ 16 000 €. Mais, je tiens à souligner que j’ai reçu des aides de plusieurs organismes : 1200 euros de la Région 
Rhône-Alpes, 500 € du Conseil Général de la Loire. J’ai aussi béné" cié d’un crédit d’impôt de 50% et obtenu un prêt à 
0% auprès de Gaz de France.»

Pouvez-vous d’ores et déjà ef fec tuer un bilan post « opération Eco N’ Home »?
«Il est dif" cile de se prononcer… c’est encore trop tôt.»
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Une opération visant à l’aménagement de la voirie 
avec l’enfouissement des réseaux secs (Eclairage 
public, électricité, téléphone) s’est déroulée cou-
rant février, dans le quartier de Salcigneux entre 
Cellieu et La-Grand-Croix. L’objectif des deux muni-
cipalités est de concilier la sécurité, l’amélioration  
du cadre de vie et le « design environnemental ».
Conjointement à ces travaux d’enfouissement des 
réseaux secs, une opération « écologue » fut mise 
en place. 

Pour répondre aux attentes des élus, le SIEL et la société 
Forclum Loire Forez ont étudié une solution technique et 
élaboré un procédé de développement durable qui consis-
te à l’utilisation optimale d’une trancheuse et à un traite-
ment à froid des déblais de chantier.

Vite fait, bien fait !

Grâce à la trancheuse, qui avance à une cadence de 250 
mètres par jour, les travaux ont été achevés en une se-
maine. Par comparaison, et en l’absence de cette techni-
que d’exécution, les travaux se seraient échelonnés sur 
un mois et demi. 
Côté déblais, initialement traités à froid via une plateforme 
qui crible, calibre et malaxe les granulats avec une adjonc-
tion de liant hydraulique routier, ils ont ensuite été recy-
clés. Un recyclage justi! é puisqu’il sous-entend de nom-
breux avantages : 
- réduction des quantités de matériaux mis en décharge et
  des matériaux d’apport issus de carrières ou de gravières,
- gestion simpli! ée des rebuts issus de chantier,
- préservation des écosystèmes sur les sites d’extraction
  des matériaux,
- exploitation limitée des gisements de matériaux. 

Ce procédé induit également une diminution  du tra! c des 
camions, ce qui conduit à limiter :
- les nuisances sonores générées par les transports et le 
  terrassement, 
- les consommations de carburant, et le rejet des gaz à
  effets de serre (CO2), 
- la dégradation des chaussées utilisées,
- les risques d’accident (améliorer la sécurité liée à la
  circulation des poids lourds).

Un chantier «écologue» 
à Cellieu et à La Grand Croix

Contact : Pascal Gouilloud
gouilloud@siel42.fr 
tél. : 04 77 43 89 73

Le chantier en quelques chiffres
Montant global de l’opération intercommunale : 171 831 € HT

Réseaux secs enfouis : 3,6 km de lignes de télécommunications et 2,1 km de 
lignes électriques
Au terme de l’opération d’éclairage public, la société SERP aura installé 50 can-
délabres (lampadaires de voie publique) équipés de réducteurs de puissance 
permettant de réaliser des économies d’énergie.

La « Mention du Jury » 
pour Forclum Loire Forez

L’utilisation d’une trancheuse dans le quartier de Salcigneux n’était pas une « Première » pour le SIEL. En effet, 
ce procédé fut employé au cours de l’année 2007 sur la commune de Génilac. Ce chantier test dans le dépar-
tement et en Rhône-Alpes a été des plus concluants. En ef fet , dans le cadre du Concours de « valorisation et  
gestion environnementale sur un chantier de T ravaux Publics », l’entreprise F orclum Loire F orez s’es t vue décer -
ner la « mention du Jury » par la Fédération Régionale des Bâtiments et des Tra vaux Publics (FRBTP).
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A la question « si demain, vous deviez changer 
votre installation de chauffage, seriez-vous prêt 
à investir pour vous tourner vers les énergies re-
nouvelables », près de 8 sondés sur 10 répondent 
positivement. 
Un « Oui certainement » pour 44 % des français 
interrogés et un « oui probablement » pour 35% 
d’entre eux.

Parmi ces 79 % de personnes interrogées prêtes à in-
vestir dans les énergies renouvelables, 52 % préfèrent 
l’énergie solaire thermique (panneaux solaires) , 33 % 
l’énergie par l’air ou le sol (pompe à chaleur électrique...) 
et 10 % le chauffage au bois.

La protection de l’environnement (70 %), les économies 
réalisées (65 %) et les avantages ! scaux ! gurent en tête 
des raisons qui ont poussées ou pousseraient ces per-
sonnes à investir dans ce sens.

Toutefois, une autre étude** commandée par l’associa-
tion de professionnels Energies et Avenir indique que ce 
désir d’énergie verte est contrarié par des raisons écono-

miques majeures comme le coût de l’immobilier et que 
70 % des français se tournent vers le chauffage électrique 
direct en construction neuve.
La relative stabilité du prix de l’électricité et le faible coût 
des équipements permettent à cette ! lière de retrouver un 
plein essor.
L’ouverture du marché de l’électricité à la concurrence va 
peut être inverser cette tendance par la hausse des prix 
annoncée...

*Sondage Ipsos Observer /Le Moniteur / Interclima + elec 
réalisé en février 2008.
**Enquête Batim’Etude 2007.

79 % des français 
prêts à investir dans 
les énergies renouvelables*

Un réel engouement mais beaucoup de retard !
Gérard SAVATIER, responsable du service «Energies» du SIEL
« L’énergie solaire photovoltaïque (production d’électricité) ne " gure pas dans ce sondage car elle est encore mal connue, 
mais en très fort développement ( X 2,5 entre 2006 et 2007 dans la Loire).  La faiblesse du score du chauffage au bois 
provient du fait qu’il s’agit de bois en bûches (poêle, cheminée) qui implique des contraintes (stockage, chargement, 
décendrage). Toutefois, il existe aujourd’hui des appareils très performants (Label Flamme Verte) et parfois entièrement 
automatiques comme les chaudières à granulés.
En France, chacun serait pour les énergies renouvelables, mais le nombre d’équipements individuels et collectifs est encore 
modeste par rapport à nos voisins européens. Il faut cependant noter une récente envolée du nombre de projets. Les mar-
chés correspondants augmentent de 30% à 50% par an. 

L’édition 2008 de « l’Appel des enfants pour l’environne-
ment », organisé par le WWF a sensibilisé les élèves à la 
notion d’économies d’énergie.

En cette année d’élections municipales, les parti-
cipants devaient écrire collectivement une lettre 
ouverte à leur Maire, nouvellement élu, lui suggé-
rant trois mesures d’économies d’énergie à mettre 
en place dans la commune. 
Sur le plan départemental, et pour la 2e année 
consécutive, le SIEL  a relayé ce concours. En réi-
térant cette opération menée en partenariat avec 
WWF, l’Inspection d’Académie, Gaz de France et    
HELIOSE, le SIEL démontre sa volonté de sensibili-
ser les enfants sur le thème de l’énergie.

Le lundi 2 juin, le jury a sélectionné, parmi les travaux remis 
par les écoles ligériennes, les trois meilleurs projets :
- Classes de CM1/CM2 et CEI/CE2 de l’école Marcel Pa-
gnol  de Veauche (premier prix ex aqueo), 
- Classe de CM1/CM2 de l’école de Notre Dame de Boisset.
- Un prix spécial du Jury a été décerné aux CE2 de l’école 
Cousteau 2 de Roche La Molière.

A noter que les deux classes de Veauche ont également 
été primées par le jury national.

Contact : Magali Calmels
calmels@siel42.fr 
tél. 04 77 43 85 72

Appel des enfants pour l’environnement  
La remise des prix  dépar-
tementaux s’est déroulée 
le lundi 16 juin, au Musée 
d’Art Moderne. 
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Dans le cadre de l’édition 2008 du Comice de Feurs, 
le SIEL, associé au projet européen Forez Eco-Ener-
gie, a présenté les différentes actions réalisées sur le 
territoire des Communautés de Communes de Feurs 
en Forez et des Collines du Matin. 

Via des panneaux d’information ainsi qu’une interven-
tion présentée par Arnaud Le Cam, technicien du service 
«Energies», le Syndicat a rappelé sa volonté d’encourager 
la maîtrise des consommations d’énergie et l’utilisation 
des énergies renouvelables sur l’ensemble du territoire.

En terme d’actions, le SIEL a fait auditer 250 bâtiments 
communaux et intercommunaux et a accompagné l’ins-
tallation de 275 m2 de panneaux photovoltaïques (soit, 
une puissance de 34 KWc) sur différents sites. De plus 
des opérations d’optimisation de l’éclairage et de fonc-
tionnement du chauffage, ou encore d’installation de 
panneaux solaires thermiques ont été conduites. 

Inscrite dans une session thématique (le canton de Feurs 
est en mouvement) qui regroupaient HELIOSE (Espace 
info Energie), LATERE, la CUMA de Feurs (coopérative 
agricole), l’entreprise Lapanissière / Euromag (véhicules 
magasins) et les partenaires européens, l’intervention 
du SIEL a suscité l’enthousiasme de l’auditoire. 

Les installations photovoltaïques ont tout particulière-
ment éveillé l’intérêt des participants, notamment, l’équi-
pement posé sur le toit de l’église de Rozier-En-Donzy 
ou encore l’installation de 27 m² installée en toiture des 
Ateliers partagés de la Communauté de commune des 
Collines du Matin.

Economies d’énergie et 
énergies renouvelables :  

les communes 
du Canton de Feurs 
montrent l’exemple

Le fonctionnement du SIEL
Aujourd’hui, 360 collectivités locales et le 
Conseil général de la Loire adhèrent au SIEL.
Ces collectivités délèguent ainsi au SIEL deux 
compétences obligatoires en matière d’électri! -
cation et de réseau gaz ou certaines compéten-
ces optionnelles comme les réseaux de chaleur 
conventionnels ou renouvelables), l’éclairage 
public ou encore la maîtrise de l’énergie...
Le SIEL compte un représentant (délégué) dans 
chaque collectivité adhérente (commune, com-
munauté de communes, conseil général...). 
Ces représentants désignent le Président et les 
membres du Bureau lors du Comité Syndical. 
Ces membres choisis ont le pouvoir de prendre 
des décisions pour l’ensemble des adhérents.

Election du Bureau Syndical du SIEL
Lors du Comité Syndical (Assemblée Générale) du 
SIEL qui s’est déroulé le 19 mai 2008 à Veauche, 
les membres du bureau ont été désignés par vote.
Bernard FOURNIER, Président sortant a été 
réélu et 24 délégués ont été choisis pour 
représenter l’ensemble des délégués au bureau 
syndical.

Composition Bureau Syndical 2008 :

PRÉSIDENT 
FOURNIER Bernard 

VICE-PRÉSIDENTS 
ODIN Jean : Vice Président, Délégué de Genilac
GODARD Philippe : Délégué de Les Salles
ROCLE Yves : Délégué de Bully
CHAVANNE Marc : Délégué de St-Jean-Bonnefond

SECRETAIRES 
FREYCENON Michel : Délégué de la CDC *du Pilat 
Rhôdanien
ROSSETI Alain : Délégué de la CDC*du Pays de 
Perreux

MEMBRES 
BARJON Christian : Délégué de la CDC*  de St-
Bonnet-le- Château
BARTHOLIN Jean : Délégué du Conseil général
CELLIER André : Délégué du Conseil général
CHAMBONNET Michel : Délégué de Rivas
COUTURIER Gérard : Délégué de Farnay
COUTURIER Jean-Jacques : Délégué de St-Haon-le-Vieux
DANIERE André : Délégué de CDC*  Côte roannaise
DELOMIER Georges : Délégué de Vougy
ESSERTEL Philippe : Délégué de St-Sixte
GROSLEVIN-ESCULIER Evelyne : Déléguée de Véranne
LAGET Bernard : Délégué de Châteauneuf
LEYRELOUP Christian : Délégué de Villars
MERLE Jean-Michel : Délégué de la CDC*  des 
Collines du Matin
MOURIER Roger : Délégué de St-Priest-en-Jarez
PIERREMONT Jean-Pierre : Délégué de St-Just-en-Bas
PINEL Henri : Délégué du Chambon-Feugerolles
REJONY Sylviane : Déléguée de St-Romain d’Urfé 
RIBBA Michel : Délégué de L’Hôpital-le-Grand
ROCHETTE Georges : Délégué de St-Galmier
VERCHERAND Alain : Délégué de Cellieu

Vie du
SIEL

Installation phot ovoltaïque sur un bâtiment de la Communauté de Communes des Collines du Matin

*Communauté de Communes
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Suite aux observations du contrôle de la légalité 
de la Préfecture, les illuminations temporaires 
(Noël) ne peuvent désormais plus faire l’objet de 
subventions de la part du SIEL.

Par ailleurs, l’enquête lancée auprès des communes pour le 
groupement d’achat de motifs d’illumination n’a fait appa-
raître que 11 communes intéressées par cette procédure.

Ainsi, les élus du groupe de travail ont donc décidé de ne 
pas organiser ce groupement d’achat. Toutefois, la préoc-
cupation des communes portant essentiellement sur la 
pose et la dépose des motifs, il a été envisagé d’intégrer 
ce souhait comme « option » dans le cadre de la compé-
tence optionnelle « Maintenance Eclairage Public » pour 
les collectivités qui le désireraient.

Dès l’automne 2007, les communes ont ainsi pu choisir 
cette « option » établie  sur la base d’un prix forfaitaire ho-
raire ; à condition qu’elles adhèrent à la compétence «Main-
tenance Eclairage Public». 

A ce jour, 136 communes sur 279 qui adhèrent à la com-
pétence «Maintenance Eclairage Public» ont choisi cette 
option.

Les communes intéressées par cette option peuvent en-
core se faire connaître auprès du service « Electri! cation 
Eclairage Equipement ». Les délibérations doivent parvenir 
au SIEL au plus tard en septembre 2008.

Contact : Michel Delrieu  
delrieu@siel42.fr 
tél. 04 77 43 89 11

Illuminations temporaires  

L’heure du premier bilan

Depuis de nombreuses années, le SIEL assure un 
service de suivi des questions d’éclairage public 
(maintenance, travaux neufs) pour le compte 
des communes de la Loire. Dans un contexte où 
le prix de l’énergie ne cesse d’augmenter et où 
chacun doit agir pour la sauvegarde du climat, le 
SIEL s’engage pour limiter l’impact des consom-
mations d’énergie de l’éclairage public.

D’une manière générale, les lampes au sodium utilisées 
pour l’éclairage public sont beaucoup moins énergivores 
que les modèles domestiques à incandescence.
Il est toutefois possible de réduire les dépenses d’énergie 
de l’éclairage urbain par des méthodes simples. A ce titre, 
le SIEL accompagne les collectivités dans la mise en place 
de réducteurs de puissance. Ces appareils, installés sur 
chaque lampadaire ou en mode centralisé permettent de 
réduire l’apport en lumière durant environ 7 heures de la 
nuit. Claude Peyron, spécialiste de l’éclairage au SIEL pré-
cise : « D’une manière générale, la principale économie tient 
à un bon dimensionnement des équipements. Mais avec 
un réducteur de puissance on peut passer d’une consom-
mation de 150 Watts à 100 Watts sur quasiment la moitié 
de la durée de l’éclairement. Ceci assure une économie 

moyenne de 15€ par point lumineux et permet d’amortir 
l’appareillage en 4 ans pour nombre de communes ».
Cette recherche de performance fait aujourd’hui partie de 
la politique du SIEL et elle est appliquée à la plupart des 
nouveaux équipements. « Il est dommage d’installer un 
réducteur de puissance sur de vieux équipements qui de 
toute façon seront toujours plus consommateurs d’énergie 
que des modèles récents ».
Aussi, dans le cadre de la maintenance mise en place par le 
SIEL, un suivi du parc d’éclairage public permet d’organiser 
le renouvellement des lanternes vétustes très énergivores 
par des lanternes performantes.
Le SIEL a par exemple fait installer des lampes de 35 Watts 
dans le bourg de Villerest. 
Les leds peuvent quant à elles éclairer précisément un 
point donné sur un monument. 
En outre, de nouvelles générations de lampes permettent 
avec 60 Watts de puissance d’éclairer un équivalent de 
100 Watts d’auparavant avec des modèles plus compacts, 
moins consommateurs de matière et plus facilement recy-
clables.

Contact : Claude Peyron
peyron@siel42.fr
04 77 43 89 06

Eclairage public
Maîtrisons l’énergie !



Installation photovoltaïque de
Rozier-en-Donzy 7

Motivé par un adjoint en 2006, M. RIVOLLIER,  décide de 
faire installer des panneaux photovoltaïques sur un bâti-
ment communal.
«Ce projet est avant tout symbolique car nous souhaitons 
sensibiliser nos concitoyens sur les économies d’énergie 
et les énergies renouvelables.»

A! n que l’installation soit vue par un plus grand nombre, le 
choix de l’emplacement a été primordial.
«Au début, nous pensions installer les capteurs sur une 
ancienne usine, puis sur l’école et la mairie. Mais l’intérêt 
pédagogique en était limité car les panneaux solaires ne 
se voyaient pas»
Avec l’accompagnement technique de Thierry Suchel du 
SIEL, la commune a alors décidé de poser les capteurs 
plein sud en toiture de l’église.
«L’église est un bâtiment communal entretenu par la Mai-
rie. La Paroisse a très bien accepté le projet.»
Ainsi, 33 m² de capteurs solaires ont été disposés en toi-
ture de l’Eglise. Avec une puissance maximale de 4 300 
Watts, l’équipement peut produire jusqu’à 4 200 kWh (Ki-
loWattHeure) par an.
L’intégralité de la production est vendue à EDF à un taux 
incitatif de 55 Centimes d’Euros par kWh soit 2 300 Euros 
de vente annuelle.
«Le seul point négatif de cette installation, ce sont les dé-
lais de raccordement au réseau électrique (ERDF) qui ont 

été particulièrement longs avec 6 mois d’attente.»
Les élus de la communes sont toutefois très satisfaits de 
l’opération.
«Plusieurs particuliers ont entrepris 
des projets similaires sur leur habi-
tation»
Le Maire nous précise : «j’ai moi-
même installé des panneaux pho-
tovoltaïques sur ma maison ainsi 
qu’en toiture de mon entreprise 
de maçonnerie. Mais il y a encore 
beaucoup à faire si l’on regarde la 
multiplicité et l’importance des pro-
jets qui se réalisent chez nos voisins 
européens comme en Allemagne ou 
en Espagne...».
Un panneau d’information installé 
sur un mur de l’édi! ce permet à cha-
cun de s’informer sur cette technolo-
gie en très fort développement dans 
notre département.

Contact : Thierry Suchel
suchel@siel42.fr
04 77 43 53 92

Initié dans le cadre de la dynamique locale en faveur des énergies renouvelables sur le Canton de 
Feurs, le projet de centrale photovoltaïque de la commune de Rozier en Donzy a vu le jour en 2007. 
L’originalité de cette réalisation est le fait qu’elle soit ins tallée en toiture de l’église du village. Une 
énergie gratuite et sans effet de serre venue du ciel... Rencontre avec M. Jean-Louis RIVOLLIER Maire 
de Rozier-en-Donzy.

UN PROJET À LA UNE

33 m² de capteurs photovoltaïques 
installés en toiture de l’église du 

village de Rozier-en-Donzy
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Inauguration
Inauguration de la chaufferie automatique au bois 
déchiqueté de la Terrasse-sur-Dorlay en Présence de 
Monsieur FOURNIER Président du SIEL et de Monsieur 
DUBOUCHET maire de la commune le 28 juillet à 15h.

Commissions géographiques
Ces réunions permettent aux élus locaux de se familiari-
ser avec les services du SIEL.
8 dates sont programmées :
- les 9, 12, 15, 16, 23, 25 et 29 septembre, le 7 octobre
de 17h30 à 19h30

Les lieux seront précisés prochainement sur le site 
Internet : www.siel42.fr

Réunions du Bureau
Ces réunions mensuelles au SIEL regroupent les 27
membres du Bureau Syndical et le Président. Le Bureau 
propose les orientations générales aux délégués et veille 
à l’application de leurs décisions.
Les prochaines réunions se dérouleront dans les locaux 
du SIEL le 12 septembre (10h)  et le 17 octobre (15h).

Les formations de l’Association 
des Maires de France (AMF)
Le SIEL intervient comme expert dans les formations 
pour les élus organisées par l’AMF. Des agents vont ainsi 
apporter leur concours à 5 formations techniques (Salle 
polyvalente de Savigneux) :
Contrôle de concession et l’ouverture du marché 18/ 09/08 
Energies renouvelables et le SAGE 09/10/08
Electri! cation rurale  13/11/08 
Urbanisme et raccordements électriques 11/12/08 
Eclairage public 15/01/2009

Agenda du SIEL
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Inauguration de la climatisation 
solaire de Maclas
Le 3 juillet s’est déroulée l’inauguration de la climatisation 
solaire du SIEL installée sur la maison de Retraite «Foyer 
résidence du lac» à Maclas en présence de plus d’une 
cinquantaine d’élus et de décideurs du département.
Cette installation unique en France sur ce type de 
bâtiment permet d’assurer un confort optimal à des 
personnes agées tout en émettant moins de gaz à effet 
de serre.
Contact : Jean-Yves KNECHT - 06 81 65 01 30

RAMSES : le solaire est roi
Le SIEL s’est associé à HELIOSE et à Latere pour dévelop-
per un réseau d’artisans installateurs d’énergie solaire 
volontaires pour améliorer la qualité des installations 
et le suivi des réalisations. Ce réseau intitulé RAMSES 
(Réseau d’Artisans Mobilisés pour le Suivi et le déve-
loppement de l’Energie Solaire) permet des échanges 
d’expérience entre les professionnels et assurera des 
études sur les équipements.
Contact : Gérard SAVATIER - 04 77 43 89 05

Commune Passion avec le SIEL
Le 14 juin dernier, le SIEL tenait un 
stand sur le Salon Commune Passion 
en marge de l’Assemblée Générale de 
l’Association des Maires de France. 
Cet événement a permis au SIEL de 
rencontrer les élus de la Loire, de les 
sensibliser aux questions énergétiques 
et de les informer sur les services que 
propose le SIEL en matière d’électri! cation, d’éclairage, 
de maîtrise de l’énergie et d’énergies renouvelables.

Les ateliers de Latere
L’agence de l’énergie de la Loire Latere, partenaire du 
SIEL organise des ateliers techniques pour les profes-
sionnels et les prescripteurs des collectivités (agents 
techniques et élus).
Le prochain atelier proposé traitera de l’isolation par l’ex-
térieur et se déroulera le jeudi 11 septembre à 17h.
Détails et inscriptions : Jonathan MULLER
04 77 42 65 10 - latere@latere.org

Brèves

Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Le SIEL est une collectivité t erritoriale publique qui regroupe 326 communes de la Loire, 34 structures inter-
communales et le Conseil général. 
Ces collectivités con! ent au SIEL la gestion des réseaux de distribution électriques et gaziers communaux. 
Parallèlement, le SIEL conduit pour ses adhérents des projets d’éclairage public, de gestion de l’énergie dans 
les bâtiments et assure le développement des énergies renouvelables (bois, solaire, éolien...).


